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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
 Après le deuxième alinéa, insérer un alinéa ainsi rédigé :

 

«Les tribunaux pourront être contraints de procéder au recueil sous forme électronique des 
conclusions du rapporteur public pour leur mise à disposition du public à titre gratuit lorsque le 
budget de la justice atteindra 0,31 % du produit intérieur brut français.»

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es LFI-NFP souhaitent que le recueil sous format électronique des 
conclusions du rapporteur public pour leur mise à disposition du public à titre gratuit ne repose pas 
sur les services des tribunaux déjà débordés par manque de moyens humains et financiers.

L’Union Syndicale des Magistrats Administratifs (USMA) alerte sur le fait qu’une telle loi créerait 
une charge de travail supplémentaire incompatible avec les moyens actuels de la justice 
administrative. En effet, le nombre de contentieux a augmenté de 42% depuis 2017 sans pour autant 
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que l’effectif ait suivi pour y faire face. À cet égard, le plan de recrutement au sein des juridictions 
administratives a été annulé à cause de la promulgation du budget Bayrou. L'application de cette loi 
risquerait donc de compromettre l'efficacité et la rapidité du traitement des affaires, déjà fragilisées 
par un sous-effectif chronique.

En France, le montant du budget de la justice est de 77,22 euros par habitant, soit 0,20 % du PIB. 
Ainsi, tant que les moyens alloués à la justice n’atteindront pas la moyenne européenne qui est de 
0,31% du PIB, soit 85,4 euros par habitant, les tribunaux administratifs ne pourront être contraints 
de procéder au recueil sous forme électronique des conclusions du rapporteur public.


